
Madame Pailhès Coralie    Lacabarède – le 03 octobre 2023 
15 La Plazede  
81 240 Lacabarède 
Tél : 06 61 53 94 60 

                                                                   Madame Quebre Corinne  
                      Directrice de Cabinet  
                      Préfecture du Tarn  
                      Place de la Préfecture  
                      81 000 Albi.  

Courrier en AR. 

Madame La Directrice de Cabinet,  

Je souhaiterais vous rencontrer et aborder avec vous le sujet du protocole d’accompagnement des familles de 
vicQmes que nous avons élaboré et le développer.Le sujet est important : On ne remet pas à une maman, un papa, 
une famille une brochure « mode d’emploi » des démarches à faire après la mort d’un enfant, d’un mari, d’un 
proche… Le respect et la dignité de l’être humain commencent où ? Un choc émoQonnel, psychologique, un tsunami 
viennent de s’aba]re sur ces familles, elles doivent être accompagnées. 

Je vous présente l’associaQon Lionel et les Autres VicQmes de la Route, h]ps://lioneletlesautresvicQmesdelaroute.fr 
j’ai perdu mon fils le 4 août 2017, fauché par un mulQrécidiviste rouQer et depuis que je me bats contre-la violence 
rouQère, mais également sur des sujets sensibles, l’annonce du décès, les autopsies judiciaires, l’accompagnement 
des familles de vicQmes.  
On parle beaucoup de la prévenQon sur les routes, mais jamais des familles, des vies qui ont été volées, brisées, des 
familles de vicQmes, des personnes handicapées prisonnières de leur corps après un accident, sans compter les 
personnes ayant subi un handicap post-traumaQque en lien avec l’accidentologie. 
En face de ce]e réalité, en lien avec la Préfecture et le Procureur de la République de Castres, nous avons établis un 
«Protocole», que je vous le disiez précédemment. 

Concernant le  sujet suivant, après un accident, la jusQce ordonne une autopsie, les autorités judiciaires peuvent 
prélever des organes, les me]re dans des bocaux, et cela sans informer les familles, l’a aussi mes acQons avancent 
avec les Ministères et les dossiers déposés devant la cour supérieure de magistrature.  

Autre point, je m’invesQs dans la prévenQon rouQère, nous voulons donner la parole aux jeunes à travers une ou des 
affiches pour leur vision de l’accidentologie comment eux ils le voient. Une autre acQon, l’enregistrement d’un CD 
toujours avec le vocabulaire des jeunes pour être percutant. 

Dans l’a]ente de votre réponse, je reste à votre enQère disposiQon. 

Nous vous prions de croire, Madame La Directrice de Cabinet à l'assurance de nos salutaQons les meilleures. 

https://lioneletlesautresvictimesdelaroute.fr/

